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Investir autrement pour transformer la société
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La finance solidaire regroupe un ensemble d’institutions financières et d’outils d’investissement qui place la mission sociale, la
coopération et la démocratie au cœur de leurs pratiques. En complément des réseaux bancaires traditionnels, elle permet à des
initiatives collectives, souvent issues de l’économie sociale, de se développer grâce à des solutions de financement adaptées à
leur réalité.
Ancrée dans des valeurs de solidarité et de justice sociale, la finance solidaire s’est structurée progressivement au Québec en
réponse à des besoins économiques mal comblés par les marchés classiques : revitalisation des territoires, lutte contre la
pauvreté, inclusion des personnes marginalisées.
Elle est née d’un constat partagé : les outils financiers conventionnels sont souvent inadaptés aux réalités des entreprises
d’économie sociale qui poursuivent à la fois des objectifs économiques, sociaux et collectifs. En proposant des solutions
innovantes et accessibles, la finance solidaire contribue à la vitalité des territoires, à l’inclusion financière et à la création
d’emplois durables.

MOMENTS CLÉS DANS L’ÉVOLUTION DE LA FINANCE SOLIDAIRE
La finance solidaire au Québec s’est structurée au fil de plusieurs décennies, marquées par des initiatives syndicales,
communautaires, coopératives et gouvernementales.

1983 — Une première percée avec le Fonds de solidarité FTQ

En pleine récession, ce premier fonds fiscalisé est mis sur pied grâce à des crédits d’impôt pour l’épargne-retraite accordés par
le gouvernement, en raison de la mission sociale visée par le fonds. Il marque le début d’une série d’initiatives visant à mobiliser
l’épargne au service du développement régional et local (Mendell, Lévesque et Rouzier, 2003 ; Lévesque, Comeau, Mendell,
Martel et Desrochers, 2003).

Années 1990 — Structuration du réseau

L’ACEM (aujourd’hui Microcrédit Montréal) est créée, suivie en 1995 par Fondaction (fonds crée par la Confédération des
syndicats nationaux, CSN), un deuxième fonds de travailleurs. La CSN met aussi en place un groupe conseil pour les
coopératives de travail, devenu MCE Conseils (Lévesque avec Rioux, 2018 ; Lévesque, Bourque, Guimonde et Dorion, 2014).

1997 — Création du RISQ

À la suite du Sommet sur l’économie et l’emploi, le Réseau d’investissement social du Québec est fondé avec des contributions
de Desjardins, de grandes banques et d’entreprises privées. Investissement Desjardins prend aussi en charge six fonds
régionaux (Bouchard, Leduc, Léonard, Matuszewski, Rousselière et Tello Rozas, 2017).

2000–2006 — Maturation de l’écosystème

L’année 2000 marque la création du Réseau québécois du crédit communautaire (devenu MicroEntreprendre) ; deux ans plus
tard, la Fondation crée Filaction, visant le financement d’initiatives locales et communautaires, et Desjardins met sur pied un
fonds fiscalisé, Capital régional et coopératif Desjardins, destiné aux régions et aux coopératives. Enfin, en 2006, le Chantier de
l’économie sociale crée la Fiducie du Chantier de l’économie sociale, qui vient compléter le RISQ. Les entités qui forment cet
écosystème collaborent avec des sources de financement très diversifiées (Lévesque, 2014).

2009 — Mise en place du Réseau de la finance solidaire et responsable (Cap Finance)

Ce regroupement d’institutions financières, axé sur l’économie sociale et la finance solidaire, coordonne les acteurs de la
finance solidaire ainsi que ceux des fonds à mission sociale élargie. Il est le fruit d’un chantier de recherche mis en place dans le
cadre de l’Alliance de recherche universités-communautés (ARUC) en économie sociale (Bourque, 2014 ; Lévesque, 2014).

UN ÉCOSYSTÈME PLURIEL, ARTICULÉ AUTOUR DE VALEURS COMMUNES
Le paysage de la finance solidaire est aujourd’hui composé d’un ensemble coordonné d’organisations qui intervient à différents
niveaux du financement :

Fonds spécialisés pour l’économie sociale : RISQ, Filaction, MicroEntreprendre, Fiducie du Chantier

Institutions coopératives : Caisse d’économie solidaire, Desjardins

Fonds fiscalisés : Fonds de solidarité FTQ, Fondaction CSN, Capital régional et coopératif Desjardins

Partenaires de soutien : Investissement Québec, groupes conseils, experts juridiques et comptables

Cet ensemble forme un écosystème qui lie acteurs de la finance, accompagnateurs, institutions publiques et
professionnel·elles.

DES CONSÉQUENCES STRUCTURANTES POUR L’ÉCONOMIE SOCIALE
Les retombées de cet écosystème sont multiples :

un modèle éprouvé d’évaluation du risque en économie sociale, tenant compte à la fois des aspects financiers et non
financiers (gouvernance, ancrage communautaire), permettant un recadrage de l’analyse financière ;

un effet sur l’harmonisation des pratiques d’accompagnement des entreprises et, en conséquence, sur la définition
opérationnelle de l’économie sociale ;

des effets structurants sur l’économie sociale, permettant de cibler des failles de marché et d’action publique, de favoriser
l’emploi de personnes généralement exclues du marché du travail, d’offrir des services et de générer de l’emploi dans des
territoires dévitalisés, entre autres (Bouchard, Leduc, Léonard, Matuszewski, Rousselière et Tello Rozas, 2017).

Cet écosystème a également été considéré comme une preuve de concept lors de la création du Fonds de finance sociale du
Canada.
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